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LB INGENIERIE 973 SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  sous  signature  privée  en  date  du  13/01/2023,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : LB INGENIERIE 973
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 500 euros
SIEGE : 16 rue François Premier 84000 AVIGNON
OBJET : – Ingénierie structure, béton, charpente Conseil et formation
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT :Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon lesrègles définies à l’article 18 « Agrément des cessions » des statuts avec prise en compte des voix
du cédant. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
PRESIDENT :Laurent BRIARD Demeurant 16 rue François Premier 84000 AVIGNON,
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,
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MAS DE LA ROSE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 18/01/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
MAS DE LA ROSE

SIÈGE SOCIAL : 260 grand rue 84460 CHEVAL-BLANC CAPITAL : 1000 € OBJET SOCIAL : Toutes
activités de soutien aux cultures PRÉSIDENT :  M KHASS Younes demeurant 260 grand rue 84460
CHEVAL-BLANC élu pour une durée de Illimitée ans. DURÉE : 99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de AVIGNON.
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ROUMI SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire titulaire d’un Office Notarial à VEDÈNE (84270)
260 av de la Fonderie, le 18 janvier 2023 a été constituée une société civile dénommée ROUMI dont le
siège social est fixé à SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON (84450) 96 avenue de la Retanque, constituée
pour une durée de 99 ans et  ayant  pour  objet  l’acquisition et  l’aliénation de tous droits  et  biens
immobliers et mobiliers.:
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) apporté à hauteur de 600€ par
M. Sami ALMAHDAOUI, 200€ par Mme Sonia ALMAHDAOUI, 100€ par Melle NoryaALMAHDAOUI et
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100€ par Melle Ayline ALMAHDAOUI.
Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du descendant d’un
associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant est M. Sami ALMAHDAOUI demeurant à VEDENE (84270), 600 chemin des Confines.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis Le notaire.

 

PROVENCE RH SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 13 janvier 2023, à AVIGNON.
Dénomination : PROVENCE RH.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 307 avenue des joncs des bois, 84000 Avignon.
Objet : Conseil en ressources humaines.
Durée de la société : 99 année(s).
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Capital  social  fixe  :  1000 euros  divisé  en  1000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : cessions libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :Dans les conditions statutaires et
légales.
Ont été nommés :Président : Madame Christelle FERRER 10 Rue des Nefliers 30000 Nimes.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.le président

 

RAYCA SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le 23 janvier
2023, Il a été constitué une société civile immobilière, dénommée RAYCA, au capital de 1000 €, ayant
son siège à BOLLENE (84500) Quartier le Gourdon 40 chemin du Raias.
Objet social : L’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers,- L’acquisition, l’administration et la
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gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers, dans le cadre d’une gestion
familiale,  et  dans  l’objectif  envisagé d’une transmission,-  L’acquisition  de  tous  immeubles  et  biens
immobiliers  en  démembrement,  la  détention  d’actifs  monétaires,-  L’emprunt  de  tous  les  fonds
nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires,- La
mise à disposition des biens de la société aux associés,- Exceptionnellement l’aliénation des immeubles
devenus  inutiles  à  la  société,  notamment  au  moyen  de  vente,  échange  ou  apport  en  société,-  Le
cautionnement  d’emprunts,-  Et  plus  généralement  toutes  les  opérations  financières,  mobilières  ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d’en faciliter la
réalisation, à condition toutefois, d’en respecter le caractère civil. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1000 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérant : sont nommés co-gérants, sans limitation de durée M. CUILEYRIER Eric et Mme LAURENT
épouse CUILEYRIER Sandrine demeurant ensemble à BOLLENE (84500), Quartier le Gourdon 40 chemin
du Raias.
Pour avis Me FONTAINE

 

C.P.E.S. Vallée

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 24 janvier 2023, il a été constitué une SAS présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. Vallée
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2023.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.

 

TESSDAV SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte  SSP en date  à  CARPENTRAS du 18/01/2023,  il  a  été  constitué  une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TESSDAV
Siège : 877 avenue des Marchés, 84200 CARPENTRAS
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Restauration rapide à consommer sur place et à emporter,
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur David ALFON demeurant 109 impasse Matisse 84170 MONTEUX
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
POUR AVIS
Le Président

 

AUTO SERVICE 84

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents
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Suivant acte SSP du 01/01/2023 il a été constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : AUTO SERVICE 84
Capital social : 1 000 €.
Siège social : 11 Rue Michèle Rojas Dion 84310 MORIERES LES AVIGNON
Objet : Commerce de véhicules neufs ou d’occasion, lavage de véhicule, convoi, dépannage, remorquage
de véhicule. Et tout objet se rapportant à l’objet social principal.
Président : M. HOUTA Amar demeurant 11 Rue Michèle Rojas Dion 84310 MORIERES LES AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon

 

NS IMMO SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

NS IMMO

Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 21, Impasse de l’Amandier, 84210 ST DIDIER
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 16 janvier 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes:
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : NS IMMO
Siège social : 21, Impasse de l’Amandier, 84210 ST DIDIER
Objet social : – L’acquisition en pleine propriété ou en démembrement de propriété, de tous immeubles,
terrains,  biens  et  droits  immobiliers  à  usage  d’habitation,  professionnel,  commercial,  artisanal  ou
industriel,  la  mise  en  valeur  des  terrains  pour  l’édification  de  toutes  constructions  ;  notamment
l’acquisition de l’immeuble sis, Chemin de la Rollande Montfavet à AVIGNON (84140). L’administration,
la gestion et l’exploitation par bail, location ou autrement desdits immeubles, et de tous ceux dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement. -
Eventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 2 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Nicolas SARTORIUS, demeurant 21, Impasse de l’Amandier, 84210 ST DIDIER
Clauses relatives aux cessions de parts :
-agrément requis pour toutes les cessions y compris celles consenties à des ascendants ou descendants
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du cédant, ainsi qu’au conjoint, excepté s’ils sont déjà associés. Toutefois, seront dispensées d’agrément
les cessions consenties à des associés.
-agrément des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis La Gérance

 

BRASSERIE LATRICHE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

BRASSERIE LATRICHE
Société par actions simplifiée au capital de 2 000 euros
Siège social : 4618 Chemin de Romieu, 84440 ROBION

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à ROBION du 18 janvier 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
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Dénomination : BRASSERIE LATRICHE
Siège : 4618 Chemin de Romieu, 84440 ROBION
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : – Brasserie de bières artisanales, brasseur, fabrication de boissons alcoolisées et non alcoolisées
avec vente à emporter aux entreprises et particuliers ;
– Organisation d’évènements, notamment en lien avec la production de bières ;
– Achat de bières, notamment de fabrication artisanale pour revente à emporter aux entreprises et
particuliers ;
– Restauration, traiteur, snacking et débit de boissons ;
–  Location et  vente  aux professionnels  et  particuliers  de tous  matériels  en lien avec les  boissons,
notamment avec l’activité de brasserie ;
– Vente de marchandises promotionnelles liées à l’activité de la brasserie ;
– Prestation de service dans la restauration ;
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président  :  Monsieur  Mathieu  LAVEUR,  demeurant  1  Lotissement  Les  Rives  de  la
Nesque,  84210  PERNES  LES  FONTAINES
Directeur général : Monsieur Christophe MATRICHE, demeurant 15 Quai Clovis Hugues, 84800 L ISLE
SUR LA SORGUE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon
POUR AVIS Le Président

 

SCI ZARAGOZI
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Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Stephan BAYSSELIER
Notaire Associé à Orange (Vaucluse)
179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

Suivant  acte  reçu par  Me Vincent  BRUEY,  Notaire  au sein  de l’office  notarial  société  par  actions
simplifiée dénommée « Office Notarial Stéphan BAYSSELIER », à ORANGE, 179, rue du Colonel Arnaud
Beltrame, le 17 janvier 2023, a été constituée une société civile immobilière : Objet : l’acquisition, en
état  futur d’achèvement ou achevés,  l’apport,  la  propriété,  la  mise en valeur,  la  transformation,  la
construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers,  ainsi  que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,  l’annexe ou le
complément des biens et droits immobiliers en question. Dénomination sociale  :  SCI ZARAGOZI.
Siège social : MORNAS (84550), Lotissement la pinède 866 chemin de Mérindol. Durée de 99 années
Capital social: MILLE EUROS (1 000,00 EUR) Apports sont en numéraire. Les parts sont librement
cessibles au profit d’un ou plusieurs associés ou au profit du ou des conjoints d’eux, toutes les autres
cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés. Co-gérants : Mr Romain Cyril
ZARAGOZI et son épouse Mme Gladys RUDENT, demeurant ensemble à MORNAS (84550) 866 chemin
de Merindol
Avec faculté d’agir ensemble ou séparément pour une durée de 99 ans.
RCS AVIGNON
Pour avis Le notaire.
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NEO 2H SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Le Thor du 10 janvier 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : NEO 2H
Siège : 120 allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV, 84250 LE THOR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet  :  –  L’édification  et  l’exploitation  d’installations  de  production  d’énergies  et  en  particulier
d’hydrogène.
–  Le  dimensionnement,  le  développement,  la  planification,  la  maintenance,  l’achat  et  la  vente
d’installations de production d’énergies à partir de sources renouvelables et en particulier d’hydrogène.
– La production, le stockage et la commercialisation de toutes énergies renouvelables
– Les investissements dans tous projets permettant la réalisation de cet objet ;
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
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Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : la société NEO SOLAR, société par actions simplifiée au capital de 10 000 € euros, dont le
siège social est La Cigalière IV, 1420 allée du Mistral, 84250 LE THOR, immatriculée au RCS d’Avignon
sous le numéro 839 155 298, représentée par la Société GMPI, Présidente.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
POUR AVIS
Le Président
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